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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

ARRÊTÉ DU 25 SEPTEMBRE 2017 

 

 N° DIRECCTE-2017-86 

 

AUTORISANT L'AUGMENTATION DU TITRE ALCOOMÉTRIQUE VOLUMIQUE NATUREL 

POUR L'ÉLABORATION DES VINS « AOP Crozes-Hermitage », « AOP Saint-Joseph », 

« AOP Saint-Peray » et « Cornas » 

DE LA RÉCOLTE 2017 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur dans l'Ordre National du Mérite 

 

 
 

Vu le règlement (UE) n°1308/2013 du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés 

dans le secteur agricole ; 

Vu le règlement (CE) n°606/2009 de la Commission du 10 juillet 2009 fixant certaines modalités d’application 

du règlement (CE) n°479/2008 du Conseil en ce qui concerne les catégories de produits de la vigne, les pratiques 

œnologiques et les restrictions qui s’y appliquent, modifié, 

Vu le code général des impôts ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et à 

certaines pratiques œnologiques ; 

  

Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 (JO du 28/07/2012) relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre 

alcoométrique volumique  naturel pour l’élaboration des vins ; 

 

Vu la demande présentée par les ODG desdites appellations, par courrier du 13 septembre 2017 ; 

 

Vu l’avis du Délégué territorial de l'Institut de l'origine et de la qualité du 09 septembre 2017 ; 

 

Sur la proposition du Délégué territorial de l'Institut de l'origine et de la qualité du 21 septembre 2017 ; 

 

Sur la proposition du Chef du Service régional de FranceAgriMer à la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

  

Article 1 

 

L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins cités en annexe 

issus de raisins récoltés l'année 2017, est autorisée dans les limites fixées à cette même annexe. 

L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel est autorisée pour les vins sans IG produits 

sur les aires de production ayant fait l’objet d’une autorisation pour des vins AOP ou IGP, dans les 

limites fixées pour ces vins AOP ou IGP. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

 

Article 3 

 

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur régional des douanes et droits indirects d’Auvergne-Rhône-

Alpes, le délégué territorial de l'INAO sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 25 septembre 2017 

  

Le Préfet de Région,   

Par délégation, le Chef du Pôle Concurrence, 

Consommation, Répression des Fraudes et 

Métrologie de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

 

 

Philippe RIOU 
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Annexe à l’arrêté n° DIRECCTE-2017-86 

Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

 

Vins bénéficiant d'une appellation d’origine protégée 
 

 

Nom de 

l’appellation 

d’origine protégée 

 

(suivi ou non 

d’une 

dénomination 

géographique 

complémentaire) 

Couleur(s) 

 

 

 

 

 

 

 

(Le cas 

échéant) 

Type(s) de vin 

 

 

 

 

 

 

 

(Le cas échéant) 

Variété(s) 

 

 

 

 

 

 

 

(Le cas échéant) 

Département ou 

partie(s) de 

département(s) 

concernée(s) 

 

 

 

 

 

(Le cas échéant) 

Limite 

d'enrichissement 

maximal 

(% vol.) 

Titre 

alcoométrique 

volumique 

acquis 

minimal après 

enrichissement  

(% vol.) 

 

 

(Le cas 

échéant) 

Titre 

alcoométrique 

volumique total 

maximal après 

enrichissement  

(% vol.) 

 

 

(Le cas échéant) 

AOP « Crozes-

Hermitage » 

   Drôme 1 % vol.   

AOP « Saint-

Joseph » 

   Ardèche et Loire 1% vol.   

AOP « Saint-

Péray » 

   Ardèche 0,5% vol.   

AOP « Cornas »    Ardèche 0,5% vol.   

 

 



                               PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION
GÉNÉRALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques

A RR Ê TÉ  P RÉ F EC TOR A L
no SGAMI SE_DAGF_2017_09_25_25 du 21 septembre 2017

portant nomination du régisseur de recettes et d'avances auprès de la Direction Zonale des CRS Sud-Est

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes
publics ;

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs  ;

VU le décret du 16 février 2017 par lequel Monsieur Henri-Michel COMET est nommé  préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU l'arrêté du 24 décembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du décret n° 2012-1246 du
7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et  comptable publique et énumérant les moyens de règlement des
dépenses publiques et les moyens d'encaissement des recettes publiques ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies d’avances et de
recettes  de  l’État  auprès  des  services  régionaux  ou  départementaux  relevant  du  ministère  de  l’intérieur  et  de
l’aménagement du territoire ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 1993 modifié portant création d’une régie d’avance et de recettes auprès du
groupement des CRS n° 8 de Lyon ;

VU la demande en date du 7 juin 2017 du directeur zonal des CRS Sud-Est ;

VU l’avis conforme du directeur régional des finances publiques en date du 18 septembre 2017,

SUR proposition de Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est :



A R R Ê T E

Article 1er

Madame Nadine  VALLIER,  secrétaire  administrative,  est  nommée régisseur  de  recettes  et  d’avances  auprès  de  la
DZCRS Sud-Est.

Article 2

Madame Nadine VALLIER est astreinte à constituer un cautionnement dont le montant est fixé par l’arrêté du 28 mai
1993 modifié susvisé.

Article 3

Madame Nadine VALLIER percevra une indemnité de responsabilité dont le montant est fixé par l’arrêté du 28 mai
1993 modifié susvisé.

Article 4 

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur Christophe BRAILLON,
brigadier-chef, est désigné suppléant.

Article 5

L’arrêté n° 2011-1210 du 2 février 2011, portant nomination du régisseur de recettes et d’avances auprès de la DZCRS
Sud-Est, est abrogé.

Article 6

Le préfet de zone de défense et de sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 21 septembre 2017

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE

Henri-Michel COMET
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